
 

CP 126 : Projet supplémentaire pour les jeunes (de moins de 26 ans) appartenant aux groupes à risque 

01/01/2024-31/12/2025 

 

 

 

Intitulé de l'action Objectifs poursuivis 
Collaboration(s) 
avec… (d’autres 
organisations) 

Groupe cible 
Nombre de 
participants 

envisagé 

Budget projet 
supplémentaire 

(en €) 
1 Promouvoir le Duaal 

Leren (Flandre) et la 
formation et 
l'alternance 
(Wallonie) 
 

Former des jeunes par le biais de Duaal Leren ou 
Alternance (ou d'accords équivalents dans les 
autres communautés/régions) et les conduire à 
l'emploi dans le secteur. 
 

En collaboration avec 
écoles/centres de 
formation en alternance 
et entreprises 

Les jeunes 100 30.000 euros 

2 Battle Eco-Mobilier 
 

L'objectif de cette initiative est de permettre aux 
jeunes de démontrer leur savoir-faire en 
concevant un meuble (pour l'intérieur ou 
l'extérieur), en le préparant pour la fabrication, 
en l'exécutant et en proposant leurs produits sur 
le marché. 
 

En collaboration avec 
avec écoles, partenaires 
éducatifs, Bois&Habitat 
(salon) et entreprises 

Les jeunes dans 
l'enseignement 
bois (Fédération 
Wallonie-
Bruxelles) 

2 x 20 projets, 
entre 50 et 100 
jeunes; 
4 entreprises 
 

60.000 euros 

3 Outil en ligne + 
magazine sur les 
métiers bois (en NL) 
 

Promouvoir la connaissance du secteur du bois 
et de l’ameublement et de ses professions 
 

Écoles, VDAB/Forem, 
employeurs 

Les demandeurs 
d'emploi et leurs 
formateurs, les 
étudiants et les 
enseignants, les 
consultants PFI...  
 

200 jeunes  
1800 visiteurs du 
site web  
7 000 jeunes 
reçoivent le 
magazine. 
 

83.400 euros 

4 Information et 
publicité 
 

Des actions d'information et de publicité seront 
entreprises pour soutenir les actions 1 et 2. 

Secteur Écoles, 
entreprises, 
jeunes 

4 400 jeunes 1.200 euros 



 

Des efforts supplémentaires seront déployés 
pour informer et encourager les jeunes issus de 
groupes à risque, les écoles/institutions de 
formation et les employeurs à participer aux 
actions proposées.  
 

5 Gestion et 
supervision des 
actions 
 

L'organisation pratique et la gestion de ces 
actions ; l'orientation active et le soutien aux 
jeunes, aux écoles et aux entreprises dans le 
cadre des actions ; le suivi et l'établissement de 
rapports. 
 

Écoles, entreprises Écoles, 
entreprises, 
tuteurs/parrains, 
jeunes 

Voir actions 1 à 4 120.000 euros 

Total 11.800 jeunes 
64 entreprises 

294.600 euros  


